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I.
Observations liminaires du président, Joseph A. Day (Canada)
1.
Le président ouvre la séance. Après avoir souhaité la bienvenue à tous les parlementaires et orateurs invités, il félicite la délégation du Luxembourg pour leur remarquable organisation de la session, évoque quelques questions d’ordre administratif et rappelle à l’attention des participants diverses procédures spécifiques aux réunions de commission.
II.
Adoption du projet d’ordre du jour 
2.
Le projet d’ordre du jour [059 DSC 13 F rév. 1] est adopté.

III.
Adoption du compte rendu de la réunion de Prague des 10 et 11 novembre 2012 
3.
Le compte rendu de la réunion de Prague [224 DSC 12 F] est adopté.

IV. Examen des Commentaires du secrétaire général de l’OTAN et président du Conseil de l’Atlantique Nord sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2012 par l’Assemblée parlementaire de l’OTAN [040 SESP 13 F]
4.
Dans sa réponse, le secrétaire général de l’OTAN s’est attardé sur quelques-uns des grands points mis en avant dans la résolution de la DSC sur l’Afghanistan, laquelle insistait notamment sur  « la poursuite du développement des structures afghanes au-delà de 2014 ». Il a estimé effectivement que « le succès en Afghanistan ne [devait] pas s’arrêter à la sécurité » et aux efforts de la FIAS (Force internationale d’assistance à la sécurité) et que le gouvernement afghan « [devait] assumer des responsabilités considérables et toujours plus étendues ». Il a également souligné l’importance de la dernière des stratégies politiques appliquées dans le pays. Les participants n’ont fait aucun commentaire.
V.
Exposé du général Mario Daubenfeld, chef d’état-major du Grand-Duché de Luxembourg, intitulé La participation du Luxembourg aux opérations et la coopération  multinationale
5.
Dans son exposé, le général Mario Daubenfeld souligne le rôle important joué par le Luxembourg, ces dernières années, en matière de sécurité et de défense multilatérales dans le contexte de l’OTAN comme de l’Union européenne. Il décrit succinctement l’évolution des forces armées luxembourgeoises après la Seconde Guerre mondiale.
6.
Il fait observer que son pays a accumulé vingt ans d’expérience du maintien de la paix ; plus de 1 200 soldats luxembourgeois ont pris part à des missions multilatérales dans les Balkans et en Afghanistan, à la mission de l’Union européenne en République démocratique du Congo et à l’EUTM Mali (Mission de formation de l’UE au Mali), ainsi qu’à la FINUL (Force internationale des Nations unies au Liban).  Les activités des forces luxembourgeoises dans le secteur de la défense ont encore évolué avec la participation de ces dernières à la Force de réaction de l’OTAN (NRF) et aux nouveaux groupements tactiques de l’Union européenne.
7.
Selon l’intervenant, la transformation des forces luxembourgeoises constitue une réponse appropriée aux problèmes qui se posent à l’OTAN et à l’Union européenne en cette période d’austérité financière. La diversification et les contributions à des initiatives multinationales ont permis à ces forces de surmonter leurs limitations structurelles. La diversification a débouché sur des capacités susceptibles d’apporter une contribution bien réelle à des opérations internationales ; aussi la nature et la taille des capacités en question – qui devront faire la preuve de leur valeur ajoutée opérationnelle et se compléter de façon cohérente – n’ont-elles pas nécessairement été dictées par les besoins nationaux.
8.
L’intervenant souligne que le Luxembourg a toujours appliqué les grands principes sous‑tendant la Défense intelligente dans le contexte du partenariat du Benelux. A moyen et à court terme, les acquisitions communes se traduisent par des économies d’échelle qui influent sur le cycle de vie du matériel et l’interopérabilité. L’intervenant conclut en se disant convaincu que la coopération régionale permettra aux forces alliées de conserver des capacités auxquelles elles pourraient devoir renoncer en raison de contraintes financières.
9.
Le président, Gilbert Le Bris (FR) et Ioan Mircea Pascu (EP) font observer que la doctrine du Luxembourg en matière de coopération est exemplaire. De l’avis du général Daubenfeld, la mutualisation et le partage avec des partenaires permettent au Luxembourg d’acquérir des capacités qu’il n’aurait pu concevoir, compte tenu de l’effectif et de l’expérience limités de ses forces armées. L’intervenant indique que, dans le cadre de la Défense intelligente de l’OTAN et des activités de mutualisation et de partage de l’Union européenne, son pays aimerait se doter d’aéronefs de patrouille maritime et de capacités satellitaires, pour lesquelles il possède déjà le savoir-faire civil.
VI. Compte rendu de la Visite présidentielle au Mali par Hugh Bayley (Royaume‑Uni), président de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN, et par Nicole Ameline (France), vice-présidente de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN et rapporteure spéciale de la Commission de la défense et de la sécurité
10.
Hugh Bayley présente un bref compte rendu de mission sur la visite qu’il a effectuée au Mali, du 7 au 10 mai 2013, en compagnie de Nicole Ameline. Il remercie le ministère des Affaires étrangères et les forces armées français de leur aide et de leur soutien. Il évoque ensuite les causes des problèmes qui se posent dans le Sahel, causes qui sont aussi profondes qu’anciennes. Il invite la communauté internationale à traiter le mal à la racine, évoquant la mauvaise gouvernance, l’absence de développement, la corruption, l’idée répandue dans le nord du pays selon laquelle les Touaregs sont exclus du processus politique et l’absence de légitimité du régime arrivé au pouvoir après le coup d’Etat. Il exprime l’espoir que les élections qui doivent avoir lieu en juillet constitueront une étape sur la voie de la résolution de certains de ces problèmes.
11.
L’intervenant indique qu’une feuille de route a été adoptée et qu’une commission « Dialogue et réconciliation » a été créée. Il annonce aussi qu’à la conférence qui s’est tenue à Bruxelles en mai 2013 la communauté internationale s’est engagée à verser une aide de plus de 4 milliards de dollars. De la même façon qu’en Afghanistan, il convient de suivre au Mali une stratégie globale prévoyant la présence d’un contingent militaire crédible pour garantir la sécurité, mais aussi des réformes politiques et des mesures propices au développement économique. Le président passe ensuite aux conséquences régionales de la crise. Il demande aux parlementaires alliés de collaborer avec des organisations régionales pour prévenir l’extension des problèmes à d’autres pays. Le rôle de la communauté internationale au Mali et, plus largement, dans tout le Sahel, est de renforcer son assistance à la sécurité, son concours politique, son soutien à l’EUTM Mali et son aide au développement. Le président a la conviction qu’au terme de toute opération militaire la possibilité d’agir s’offre pendant un certain laps de temps et que le moment est venu, précisément, d’agir. L’avenir du Mali est entre les mains des dirigeants du pays, mais ceux-ci pourront obtenir de bien meilleurs résultats s’ils trouvent la communauté internationale à leur côté.
VII.
Examen du projet de rapport spécial Un arc de crise aux portes de l’Europe : un nouveau partenariat stratégique Nord-Sud pour le Sahel [063 DSC 13 F] présenté par Nicole Ameline (France), rapporteure spéciale, et commentaires de Guillaume Lasconjarias, conseiller de recherche au Collège de défense de l’OTAN à Rome
12.
La rapporteur spéciale déclare que l’intervention française au Mali avait pour premier objectif la restauration de l’intégrité territoriale du pays, mais que ses objectifs ultimes dépassent les frontières maliennes. La communauté internationale et, singulièrement, l’OTAN ont besoin d’envisager différemment la sécurité régionale et il faut faire davantage en matière de coordination entre les Nations unies, l’Union européenne et l’OTAN dans ce domaine.

13.
Dans sa présentation, Nicole Ameline suggère que la crise est, certes régionale, mais aussi mondiale, et qu’elle revêt de multiples facettes : trafic de stupéfiants, prolifération des armements et menaces terroristes. Elle insiste également sur la prise de conscience des atrocités commises par les terroristes dans le nord du Mali, notamment contre des femmes. Elle remercie ensuite les Alliés qui ont aidé la France pendant l’intervention et insiste pour qu’une stratégie internationale à long terme soit adoptée. Dans le contexte du nouveau concept stratégique, l’OTAN pourrait créer un partenariat avec le Mali et les autres pays de la région du Sahel. Troisièmement, elle souligne que cette crise montre l’importance pour les pays de l’OTAN de conserver le déploiement rapide de leurs capacités. En quatrième lieu, Mme Ameline souligne combien il est important de développer la sécurité économique à long terme de cette région. Enfin, elle exprime l’espoir que cette crise suscitera une « remobilisation » de la communauté internationale.
14.
Guillaume Lasconjarias rappelle que l’OTAN n’est pas partie prenante à la crise malienne et qu’elle n’a pas l’intention de s’en mêler. Certains Alliés, eux, sont intervenus à titre individuel ou dans le contexte de l’EUTM Mali. Qui plus est, l’OTAN entretient un partenariat avec deux pays limitrophes, la Mauritanie et l’Algérie. Les demandes d’assistance et de formation émanant des autorités maliennes ne sauraient rester sans réponse. L’intervenant dresse la liste des causes du conflit : les revendications territoriales et la question touareg, l’influence religieuse et la propagation de nouvelles formes extrémistes de l’islam, les intérêts politiques et économiques, et enfin, les faiblesses structurelles de l’Etat malien. Il passe ensuite aux problèmes auxquels sont maintenant confrontées les forces armées françaises et la communauté internationale. Selon lui, il serait utopique de penser que l’opération Serval est terminée. La société malienne doit se remettre sur pied et trouver un mode de fonctionnement qui lui soit propre. L’aide au développement pourrait constituer une mesure d’incitation dans ce sens, mais le risque d’un débordement dans l’ensemble de la région persistera, même après Serval. M. Lasconjarias insiste sur le fait que les havres de paix ne peuvent être totalement débarrassés de djihadistes et que certains combattants pourraient tout simplement être allés dans des pays voisins, en particulier en Mauritanie. Il existe plusieurs domaines dans lesquels l’OTAN pourrait apporter une valeur ajoutée aux efforts de la communauté internationale, tant au Mali que dans tout le Sahel. L’OTAN possède une bonne expérience de la formation d’officiers et de la réforme des forces armées, secteurs qui ne sont pas au programme de l’EUTM Mali. M. Lasconjarias conclut en appelant l’OTAN à saisir cette occasion de tenter de supprimer le besoin de nouvelles interventions d’urgence au Mali et, plus généralement, au Sahel.
15.
Au cours de la discussion qui suit l’exposé de M. Lasconjarias, le président de l’Assemblée nationale du Mali, Younoussi Touré, décrit succinctement les récents événements qui se sont produits dans son pays. L’intervention française a permis aux troupes maliennes et africaines de se mobiliser promptement et de garantir l’intégrité territoriale du Mali. Cependant, les terroristes ne sont pas entièrement éliminés. Par exemple, la ville de Kidal reste entre leurs mains et continue ainsi à poser un problème aux autorités maliennes. L’élection présidentielle aura lieu à la fin du mois de juillet 2013 et sera suivie, en septembre, des élections législatives. Une commission « Dialogue et réconciliation » a été créée, mais il n’est possible de discuter qu’avec des gens qui acceptent de laisser leurs armes au vestiaire et de s’asseoir à la table de négociation. Enfin, l’intervenant demande aux participants d’aider le Mali à surmonter cette crise, qui n’est pas seulement malienne, mais bien régionale et mondiale. M.  Bayley lui répond qu’il est nécessaire de faire la distinction entre al-Qaïda et le Mouvement national de libération de l’Azawad (MNLA) ; les mouvements islamistes viennent essentiellement de l’étranger, tandis que le MNLA est un groupe malien qui doit être ramené sur la scène politique nationale.
16.
Sir John Stanley (UK) rappelle qu’un certain nombre d’Alliés ont exporté des armes vers la région jusqu’avant le début du Printemps arabe. Il suggère que le rapport insiste sur la nécessité pour les parlements nationaux d’obtenir des informations détaillées sur les autorisations de ventes d’armes à ces pays que délivrent leurs propres gouvernements, et, au besoin, d’annuler ces autorisations. En outre, un nouveau traité sur le commerce des armes vient d’être adopté à l’ONU et n’entrera en vigueur qu’une fois ratifié par 50 pays. Le projet de rapport pourrait appeler instamment les membres de l’OTAN à prendre part à cet effort. Enfin, l’intervenant propose l’adoption, pour l’an prochain, d’une résolution entièrement consacrée à ce traité. La rapporteure spéciale convient que le traité en question doit être mentionné dans le rapport.
17.
Vicente Ferrer (ES) demande ce que l’avenir réserve alors que la communauté internationale tente de reconstruire les structures politiques du Mali. Jordi Xucla (ES) demande à la rapporteure spéciale de plus amples informations sur les perspectives électorales. Celle-ci souligne qu’il est essentiel pour l’Etat malien de retrouver sa légitimité au plus vite. M. Lasconjarias préfère une tactique préventive passant par le développement pour empêcher l’apparition d’une nouvelle crise.
18.
 Mohammed Elouad (DZ) exprime son soutien à l’intervention française au Mali et aux efforts de la communauté internationale en vue de rétablir la paix et la sécurité dans le pays. Il met en avant le fait que l’Algérie est en faveur du plan de reconstruction économique et appelle de ses vœux une augmentation de l’assistance régionale au Mali, parallèlement à l’aide déjà offerte par l’Algérie. Il ajoute que l’Algérie ne fera jamais la moindre concession aux groupes terroristes dans la région. M. Le Bris voudrait savoir comment réagiraient les pays voisins à une intervention de l’OTAN dans la région. Thomas Marino (US) remercie la France d’avoir mené une action qui était à l’évidence nécessaire en aidant le Mali et en combattant le terrorisme. Il demande comment la coopération entre la France et les Etats-Unis pourrait être améliorée dans ces domaines. M. Lasconjarias répond que cela est très difficile à prévoir. L’OTAN ne devrait pas intervenir, mais elle pourrait augmenter le nombre de formations accessibles aux pays partenaires au Collège de défense et étendre ces formations à d’autres pays de la région. 
VIII.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité  Relations transatlantiques, partenaires mondiaux : mise en œuvre du nouveau concept stratégique par le biais de la coopération et du partenariat [062 DSCTC 13 F] présenté par Nicole Ameline (France), rapporteure 

19.
La rapporteure explique que le nouveau concept stratégique de l’OTAN a contribué à redéfinir le rôle et les priorités de l’OTAN dans le monde d’aujourd’hui. Ce concept demande une consolidation intérieure de l’Alliance et un élargissement du dialogue avec les partenaires extérieurs. L’intervenante évoque ensuite les répercussions de la crise économique et financière sur les budgets de la défense, l’aggravation des disparités entre Alliés qui a suivi et le rééquilibrage tactique des Etats-Unis en direction de l’Asie. Il est donc indispensable de réaffirmer le rôle central et l’importance cruciale du lien transatlantique. Elle espère que l’OTAN intensifiera le dialogue avec ses partenaires et multipliera les liens avec d’autres pays du monde entier. La campagne libyenne a montré l’importance des partenariats de l’Alliance ; Alliés et Partenaires doivent avoir de puissants intérêts communs dans la mise en échec des nouvelles menaces planétaires.
20.
Au cours de la discussion qui suit la présentation du rapport, Sir Menzies Campbell (UK) explique pourquoi, selon lui, il est exagéré de qualifier l’Asie de « partenaire majeur » de l’OTAN. Mr Ferrer exprime ses préoccupations face au rééquilibrage américain ; selon lui, la façon dont la crise malienne a été traitée et le fait que l’OTAN ne soit pas intervenue n’ont rien de rassurant. Il faut tirer les enseignements de cette crise, à commencer par l’absence de prédominance européenne. Ilkka Kanerva (FI) est convaincu que l’Europe doit demeurer une communauté constructive dotée d’une capacité de défense crédible, mais elle doit aussi être animée de la volonté politique de réussir. La rapporteure souscrit aux propos des intervenants et souligne combien l’Europe a besoin de conserver, précisément, une capacité de défense crédible. Elle insiste aussi sur la nécessité d’aménager des domaines de synergie supplémentaires avec d’autres organisations internationales.
IX.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense Défense intelligente et défense stratégique : mutualisation et partage d’entrée de jeu [061 DSCFC 13 F rev. 1] présenté par Xavier Pintat (France), rapporteur 

21.
Le rapporteur souligne que, au vu de l’austérité financière ambiante et de la transformation des  problèmes de sécurité, la mutualisation et le partage des capacités de défense nationales sont une absolue nécessité. La Défense intelligente ne se limite pas à l’utilisation et au partage rationnels des capacités de défense que possèdent déjà les Alliés ; sur un plan plus stratégique, elle fournira un cadre propice à une intensification de la coopération dans le secteur de la recherche-développement (R&D) entre les industries vouées à la défense nationale. La Défense intelligente contribuera ainsi à la création d’une précieuse « boîte à outils » militaire dans laquelle l’Alliance puisera des capacités nouvelles durant les décennies à venir.
22.
L’intervenant fait valoir que le principal objectif de la R&D en matière de défense est de générer les connaissances scientifiques et techniques voulues pour la conception et la fabrication d’équipements de défense à la pointe du progrès. La mutualisation et le partage dans le domaine de cette forme de R&D reposent sur trois grands principes : l’utilisation conjointe de moyens de recherche, les échanges de connaissances et les transferts de technologies. L’intervenant souligne que la mutualisation et le partage peuvent aider notablement à une diminution des chevauchements coûteux qui se produisent dans la recherche et des répétitions inutiles d’efforts.  La mutualisation et le partage peuvent aussi jouer un rôle considérable dans le comblement du fossé qui s’est creusé dans le secteur de la défense entre Alliés, certes, mais aussi entre l’OTAN, d’une part, et les puissances émergentes, d’autre part, et jouer un rôle dans l’accroissement de l’interopérabilité des forces alliées, contribuant ainsi à une amélioration de l’efficacité militaire générale de l’Alliance.
23.
M. Pintat explique que, jusqu’ici, les initiatives existantes de mutualisation et partage des capacités en Europe et de Défense intelligente à l’échelle transatlantique ont été d’une ampleur plutôt restreinte, d’autant que ce type de coopération a des implications cruciales pour la souveraineté nationale. La mutualisation et le partage paraissent susceptibles de menacer la compétitivité des industries de la défense. La Défense intelligence ne doit pas encourager les pays à réduire encore leurs dépenses de défense, mais leur permettre de faire davantage avec un budget stable.
24.
La discussion qui suit porte essentiellement sur les répercussions de la crise économique. Michael Turner (US), Andrzej Szewinski (PL), Angelien Eijsink (NL) and Raymond Knops (NL) demandent que soient ajoutées au rapport des informations plus précises et des propositions concrètes sur la façon dont l’Alliance pourrait réussir à coordonner le développement de capacités. Le rapporteur admet qu’une évaluation réaliste de ce qu’une coopération effective pourrait faire pour enrayer la tendance à la baisse des budgets de la défense permettrait enfin de combler le fossé capacitaire qui sépare les Etats-Unis et l’Europe. Une fois encore, il souligne que la Défense intelligente ne saurait servir de prétexte à des coupes budgétaires, mais le contrôle des budgets de la défense des pays alliés n’entre pas dans le domaine de compétence de l’Assemblée.
25.
Vladimir Komoedov (RU) ajoute qu’une coopération pragmatique à l’intérieur du Conseil OTAN-Russie pourrait déboucher sur une utilisation plus économique des ressources disponibles. L’augmentation des dépenses de défense de la Fédération de Russie et son budget militaire se veulent un remède au laisser-aller qui a sévi dans ce domaine ; les nouvelles initiatives de défense de Moscou ne doivent pas être mal interprétées par certains pays voisins.
X.
Débat sur L’OTAN et la transition en Afghanistan et sur l’avenir du pays
· Exposé de Stephen Biddle (United States), professeur en Sciences politiques et Affaires internationales, université George Washington et chercheur principal associé, Conseil des relations étrangères, sur L’avenir de l’Afghanistan 

26.
Stephen Biddle souligne tout d’abord que le conflit afghan ne sera pas résolu sur le terrain mais par des législateurs élus qui décideront de son issue. Il expose succinctement la bonne impression qu’il conserve d’un récent séjour en Afghanistan, mais il se dit persuadé que les véritables problèmes pour les pays occidentaux se poseront à long terme. La FIAS se concentre actuellement sur l’aboutissement du processus de transition à l’issue duquel la responsabilité principale de la sécurité sera confiée aux forces de sécurité afghanes (FSA), en 2014. Les parlementaires devraient cependant se concentrer, eux, sur l’élaboration du plan suivant lequel ce passage du relais mettra un terme à la guerre.
27.
M. Briddle note que la stratégie actuelle est conforme aux principes sous-tendant le « coup d’accélérateur » de 2009, lorsqu’il était apparu clairement que le conflit ne s’achèverait pas avec une défaite militaire totale des talibans ; mais plutôt, qu’il convenait d’affaiblir l’insurrection à un point tel que les talibans seraient obligés de négocier. Ce discours permettait de fixer, à des fins de politique intérieure, des objectifs plausibles pour les pays contributeurs et de démontrer que les fortes contributions financières ne devraient être consenties que pendant un nombre limité d’années. Cependant, le poids de toute une série de facteurs a été sous-estimé : l’ampleur et le calendrier du « coup d’accélérateur » et la résistance des talibans. De l’avis de l’intervenant, les FSA seront capables, pour 2014, de garantir la sécurité des zones nettoyées par les forces étrangères, mais elles ne pourront reconquérir celles qui sont occupées par les talibans. Cela signifie que l’année 2014 s’achèvera sur une forme d’enlisement et que la communauté internationale devra continuer à intervenir financièrement et à apporter une aide substantielle aux forces afghanes.
28.
Selon l’intervenant, un règlement négocié est le seul mécanisme utilisable pour mettre fin au conflit, mais cela crée un dilemme pour les pays occidentaux. La communauté internationale pourrait acquérir un avantage militaire en accentuant la pression sur les talibans, mais cela supposerait la création et le financement d’une FIAS de plus grande taille. Si tel n’est pas le cas, les Alliés devront ouvrir des négociations en 2014 et être prêts à consentir de douloureuses et nécessaires concessions au sujet des droits humains.
29.
L’intervenant suggère qu’une proposition de règlement soit mise sur la table de négociation avant la fin de la période de transition et que la communauté internationale profite du temps qui lui reste pour commencer à façonner le débat et à préparer l’opinion publique à toute concession qu’elle devra accepter dans le cadre d’un règlement. Ce débat n’a pas encore lieu aux Etats-Unis et il  doute qu’il ait lieu nulle part.
30.
L’intervenant ne sous-estime pas les autres problèmes –  la corruption, le trafic de stupéfiants et les prochaines élections –, mais il insiste sur l’importance des négociations, cruciales pour l’instauration de la sécurité et la concrétisation des objectifs des pays occidentaux. Si l’on veut éviter un retour à la situation de la fin des années 90 et le déclenchement d’une guerre civile, il faut agir tout de suite et la solution est entre les mains des législateurs de ces mêmes pays.
· Examen du projet de rapport Afghanistan : 2014 et au-delà [060 DSC 13 F] présenté par Sven Mikser (Estonie), rapporteur général
31.
Sven Mikser constate que l’Afghanistan continue à poser à l’Alliance un problème aux multiples facettes. Selon lui, la stabilité à long terme du pays dépendra des aptitudes et des capacités des FSA, certes, mais aussi des progrès de la société civile, de la gouvernance, de la croissance économique et, potentiellement, de la réconciliation avec les talibans et de l’intégration de ceux-ci.
32.
L’intervenant insiste sur le fait qu’un optimisme prudent se justifie pour ce qui est de l’évolution des choses après 2014. Il présente la situation dans le pays sous l’angle des effectifs et de la formation des FSA et des avancées enregistrées dans le transfert de la responsabilité des opérations de sécurité. Il évoque également les problèmes auxquels se heurtent ces forces, dont l’attrition et les attaques de l’intérieur.
33.
L’intervenant se penche sur les possibilités de réconciliation avec les talibans et sur les difficultés inhérentes à ce processus. Il souligne le rôle du Pakistan, puisque certains responsables gouvernementaux et militaires pakistanais prêtent parfois main-forte aux talibans et que ce pays est un acteur régional important dont les relations complexes avec les pays occidentaux et l’Inde viennent encore compliquer la situation en Afghanistan.
34.
M. Mikser évoque les relations parfois tendues entre responsables gouvernementaux afghans et dirigeants occidentaux, mais l’Alliance ne doit absolument pas perdre de vue ses objectifs stratégiques ultimes. Lorsque les forces afghanes assumeront la responsabilité de la sécurité, des occasions bien concrètes s’offriront aux autorités afghanes comme à la coalition de tirer profit de la nouvelle stratégie. Les dirigeants politiques locaux doivent prouver à la population afghane qu’ils parent aux menaces intérieures et l’OTAN doit s’efforcer de transposer dans la réalité l’actuel programme relatif aux femmes, à la paix et à la sécurité d’une manière qui soit pragmatique et organique à l’Afghanistan.
35.
Passant au rôle de l’OTAN et de ses partenaires au-delà de 2014, l’intervenant insiste pour que l’on ne se contente pas de déclarations d’intention et pour que des engagements durables soient pris. Il présente une estimation réaliste des besoins financiers des FSA, estimation de loin supérieure à 4,1 milliards de dollars par an pour les années à venir ; il insiste sur le rôle qui revient à l’OTAN dans la détermination du mode de fonctionnement des forces afghanes, de leur doctrine et de leur aptitude à unir le pays.
36.
L’intervenant termine en soulignant que le temps est compté et que le moment d’agir est venu. Les planificateurs politiques et militaires continuent à définir la nouvelle mission, Resolute Support, et il faut espérer que, dans les mois à venir, les forces afghanes seront en première ligne à l’échelle du pays tout entier tandis que la FIAS renoncera aux opérations de combat pour se consacrer à des activités de soutien et d’assistance. L’intervenant rappelle que les grandes décisions concernant la forme et l’orientation de la nouvelle mission seront intégrées dans les conclusions de la version du rapport qui sera présentée à l’automne.
37.
M. Szewinski, Sir John Stanley, Cheryl Gallant (CA), M. Ferrer, Julio Miranda Calha (PT), M. Le Bris, Wassila Hachchi (NL), Giorgi Baramidze (GE), et Ted Poe (US) prennent part à la  discussion qui suit les deux exposés et qui porte sur divers aspects de l’avenir de l’Afghanistan. La perspective de négociations avec les talibans soulève de nombreuses questions quant à la nature exacte des concessions que devront faire les deux camps. M. Biddle donne de plus amples détails à ce sujet et décrit les implications de l’arrivée des talibans sur la scène politique afghane. L’attribution de portefeuilles ministériels et de postes dans les collectivités locales suppose l’octroi de pouvoirs politiques et territoriaux et devra être négociée avec circonspection. Les talibans devront officiellement mettre un terme à leurs relations avec al-Qaïda et accepter certaines dispositions de la Constitution nationale. M. Biddle ajoute qu’il est trop tôt pour se prononcer précisément sur les chances d’aboutissement de telles concessions, mais il estime qu’un règlement est envisageable.
38.
La question de la composition des groupes présents à la table de négociation est également mentionnée. M. Biddle fait observer qu’elle est extrêmement complexe et pense que l’ONU doit désigner un négociateur honnête et impartial qui ne devra être ni américain ni afghan et qui ne devra pas non plus provenir de l’OTAN. M. Mikser ajoute que, quelle que soit leur forme, les négociations se feront entre le gouvernement afghan et les principaux bailleurs de fonds, d’un côté, et les talibans, de l’autre.
39.
Plusieurs délégués, dont Khalid A. Pashtoon (AF), mettent en cause le Pakistan et se demandent s’il peut être contraint à cesser son aide aux talibans. Il est fait état que les perspectives à cet égard ne sont guère encourageantes, car les autorités d’Islamabad possèdent de grands intérêts stratégiques en Afghanistan et sont convaincues qu’en aidant les talibans elles mettent en place un filet de sécurité pour le cas où le gouvernement afghan viendrait à tomber ou à s’aligner sur l’Inde. De l’avis de M. Biddle, il est impossible de forcer la main au Pakistan et le seul moyen de l’amener à collaborer est de protéger ses intérêts pendant la négociation d’un règlement.
40.
Les problèmes de gouvernance sont également abordés et il est suggéré de les inclure dans le rapport. Le rapporteur général souscrit à ces observations et convient avec M. Biddle de l’importance de la gouvernance pour la stabilité future de l’Afghanistan et de la région.
41.
La question du financement des FSA dans les années à venir est soulevée ; le rapporteur général rappelle l’estimation donnée dans le rapport : le coût de ces forces s’élève à six milliards de dollars, tandis que les recettes fiscales du pays se montent à deux milliards. Si la sécurité dans le pays ne s’améliore pas ou si l’on ne trouve pas un moyen d’augmenter les recettes fiscales, les FSA devront être financées par des contributeurs internationaux pendant des années.
42.
Victor Zavarzin (RU) exprime ses inquiétudes en ce qui concerne la sécurité en Afghanistan et note  que la Russie a pris des décisions difficiles sur le transit de matériels et  s’occupe activement de la formation des forces afghanes et participe aux programmes anti‑narcotiques. Qui plus est, il est préoccupé par le trafic de stupéfiants et par le terrorisme et pense qu’une solution quant à la façon de négocier avec les talibans ne saurait être trouvée dans la précipitation.
XI.
Activités en 2013
43.
Le président exprime sa gratitude aux délégations qui ont accueilli des réunions et des visites de commissions durant l’année. Il remercie ainsi Bahreïn et le Qatar, qui ont accueilli la Sous-commission de la DSC sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité (DSCTC) en janvier 2013, la délégation de la Belgique, pour l’organisation et l’accueil des réunions conjointes de commissions en février 2013, et la délégation des Pays-Bas, pour l’organisation et l’accueil d’une visite exceptionnelle de la Sous-commission de la DSC sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense (DSCFC) en avril 2013.
44.
Le président évoque les activités à venir pour cette année, dont la visite annuelle aux Etats‑Unis, qui aura lieu du 9 au 12 juillet 2013, la visite de la DSCTC en Turquie du 23 au 27 septembre 2013 et la visite éventuelle, fin octobre ou début novembre 2013, de la DSCFC au Japon. Les participants ne font aucun commentaire.
XII.
Questions diverses, date et lieu de la prochaine réunion et observations de clôture
45.
La candidature de Marko Mihkelson (EE) en tant que membre titulaire du Conseil interparlementaire OTAN-Ukraine (UNIC) est acceptée sans objection. Les candidatures de Claude Adam (LU) et de Boris Blazekovic (HR) en tant que membres suppléants de l’UNIC sont acceptées sans objection.
46.
Le Président lève la séance. Il remercie les orateurs invités et les observateurs. Il exprime également sa gratitude aux membres de la délégation du Luxembourg et du Secrétariat international pour l’excellente organisation de la session.
* 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.
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